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 Le Mot du Maire

2017, UNE ANNÉE DE CHANGEMENTS

Au niveau de l’Etat, un nouveau et jeune Président 
de la République a été élu, et L’Assemblée Natio-
nale a été profondément renouvelée et rajeunie.
Le Gouvernement, dans une composition inédite, 
conduit aujourd’hui une politique nouvelle et am-
bitionne de transformer notre Pays.
Des transformations qui auront vraisemblable-
ment des répercussions sur la gestion et le fonc-
tionnement des collectivités territoriales, avec no-
tamment la suppression de la taxe d’habitation ou 
la réforme globale de la � scalité locale annoncée 
pour 2020.

Au niveau local, cette année a été marquée par la 
nouvelle orientation territoriale de notre Com-
mune au sein de la Communauté de Communes 
du PAYS SEGALI. C’est un changement important 
qui entraîne un transfert de compétences et de 
services à la population, de la Commune vers l’in-
tercommunalité. Ainsi, la gestion du Plan Local 
d’Urbanisme, qui a remplacé le Plan d’Occupation 
des Sols, est aujourd’hui assurée par la Commu-
nauté.
Parallèlement l’Etat ayant mis � n à l’instruction 
des autorisations d’urbanisme pour les Com-
munes membres d’une Communauté de plus 
de dix mille habitants, cette prestation est à pré-
sent réalisée par une structure départementale, 
« Aveyron Ingénierie », avec une charge � nancière 
nouvelle pour la commune, de l’ordre de quinze à 
vingt mille euros par an. 

Les Communes de plus de 2000 habitants étant te-
nues de mettre en place une « démarche d’adres-
sage », une étude va prochainement être lancée 
sur l’ensemble de la Commune. L’objectif étant que 
chaque habitation située dans un village ou un ha-
meau, possède une adresse clairement identi� ée 
avec un numéro et un nom de rue.
A l’issue de cette étude, une information indivi-
duelle sera e� ectuée, des plaques seront posées et 
les modi� cations d’adresse devront être commu-
niquées aux di� érents services intéressés.

Notre Commune qui a accueilli l’année dernière 
35 nouvelles familles, propriétaires ou locataires 
et dont la population o�  cielle au 1er janvier 2018 
est de 2077 habitants, poursuit son développe-
ment.

Bonne et heureuse année 2018 à tous, SANTÉ et 
SÉRÉNITÉ.

Christian VERGNES

 Obtenir un renseignement
ou effectuer une démarche en Mairie 
   M. le Maire vous reçoit sur rendez-vous tous les lundis de 14 h à 17 h et 
les vendredis de 9 h à 12 h.

Mme et MM. les adjoints sont à votre disposition sur rendez-vous, cha-
cun pour les affaires entrant dans la compétence de la Commission qu’il / elle 
préside. Pour cela, contactez le secrétariat de Mairie qui vous orientera.

Le Secrétariat de Mairie est ouvert du lundi au vendredi (de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 17 h sauf le mardi matin) et le samedi (de 9 h à 12 h).
Tél. : 05 65 69 47 22 - Fax : 05 65 69 56 14
E.mail : mairie-calmont@wanadoo.fr - Site : www.mairie-calmont.fr

 Les autres services 
La Médiathèque Municipale
✆ 05 65 74 79 14
E.mail : media-calmont@wanadoo.fr
• Mercredi de 14 h à 18 h 
• Vendredi de 15 h à 18 h 
• Samedi de 9 h 30 à 12 h 30.

Le Service Animation de la Commune
✆ 06 73 19 05 97 (Stéphanie LAUR)
E.mail : animation@mairie-calmont.fr 

L’Agence Postale Communale 
✆ 05 65 71 42 60 - Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h.

La Déchetterie de La Primaube (Naujac)
✆ 06 79 91 15 70
Lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9 h à 12 h et de 14  h à 18 h 30.

Les assistantes sociales
•  Pour toute information ou prise de rendez-vous avec une assistante 

sociale, vous pouvez contacter le Centre Médico-social - 4, rue 
François Mazenq - 12000 RODEZ - 05 65 76 52 80 (de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h 30 à 17 h 30 - 17 h le vendredi).

•  Pour le canton Les Monts du Réquistanais (tél. : 05 65 74 29 14) les 
permanences des assistantes sociales ont lieu sur rendez-vous le ven-
dredi matin à la Mairie de Cassagnes-Bégonhès. Celles-ci assurent 
également des permanences téléphoniques les lundis de 16h à 17h et 
les jeudis de 9h à 10h au Centre Médico Social.

Les membres du CCAS
• Président de droit : Christian VERGNES
•  Membres élus : Anne-Laure ALBAGNAC, Dominique CAVAROC, 

Michel COUFFIGNAL, Alain CROZES, Stéphanie CROZES, Marie-
Laure FUGIT.

•  Membres désignés : Bernard BOISSONNADE, Virginie BRU, Nadine 
CANAC, Annie COSTES, Nathalie ARGUEL, Marie-Christine PUECH.

Les membres de la Commission de Révision des Listes électorales
•  Membres désignés par la Préfecture : Hervé COLOMB, Marie-

Françoise GARY, Jacqueline GALTIER, Alain RESSEGUIER.
•  Membres désignés par le TGI : Jean-Paul GARY, Odile MARTY, Pierre 

MONTJAUX, Marie-Christine PALAYRET.

Les membres de la Commission des Impôts directs
• Président : Christian VERGNES,
•  Commissaires titulaires : Marc ANDRIEU, Michel COUFFIGNAL,

Marie-Christine MAZARS, Jean-François REY, Dominique CAVAROC, 
Christian MAZARS, Elian BOUSQUET, Didier GAYRARD.

•  Commissaires suppléants : Annie COSTES, Stéphanie CROZES,
Nathalie PEGORIER, Didier SAILLAT, André DAUDÉ, Gérard COUR-
BIN, Yvon FABRE, Joëlle BATHELOT.

La Communauté de Commune du Pays Ségali 
✆ 05 65 69 27 43
Courriel : c.c.dupaysbaraquevillois@wanadoo.fr 

 Vie Communale

Modifi cation 

d’horaires d’ouverture 

à La Poste du 5 au 24 

février : les mardi, mercredi, 

vendredi de 14h à 17h et 

le samedi de 9h à 

12h.
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Vie Communale

Aménagement du village de Ceignac (secteur de La Palousie)

Suite à l’étude réalisée par le cabinet Poux (architecte) 
et L.B.P. (géomètre), le projet était présenté aux habi-
tants du secteur lors de la réunion publique du 10 no-
vembre dernier.

S’en est suivi un appel d’offre auquel quatre entreprises 
ont répondu. L’entreprise Grégory (Capdenac) a été sé-
lectionnée pour un montant prévisionnel de travaux de 
437 971.20 € H.T. (hors options)

C’est la SARL Coordination Bassin Dourdou qui s’est 
vu con�er la mission de coordonnateur en matière de 
S.P.S. - Sécurité et Protection de la Santé - (2 200 € 
H.T.)

Des demandes de subventions sont en cours d’instruc-
tion par les partenaires �nanciers.

Les travaux devraient débuter en début de printemps en 
fonction du planning des entreprises.
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Honorés par la présence d’Alain MARC, sénateur, d’Anne 
BLANC et Arnaud VIALA, députés, de Christian ROBBE-
GRILLET, sous-préfet de Villefranche-de-Rouergue, de Jean-François 
GAILLARD,  président du Conseil départemental, de Régis CAILHOL, 
conseiller départemental, de Jean-Pierre MAZARS, président du Pays 
Ségali Communauté, de plusieurs maires des environs, les habitants de la 
commune sont venus nombreux assister à l’inauguration de l’extension de la 
médiathèque de Ceignac, le 30 septembre dernier.

Monsieur le Maire, Christian VERGNES, après avoir rappelé l’historique de 
cette médiathèque lancée en 1996, installée dans ces locaux en 2005, a 
dressé le bilan très positif de son activité en constante progression. 

Devant l’espace devenu insuf�sant pour la présentation des livres, revues, 
CD ou DVD, et surtout pour l’accueil des classes des trois écoles et des ré-
sidents des maisons de retraite, un agrandissement était nécessaire : il a été 

conçu par le cabinet d’architecture TRIADE et réalisé aux 
dépens du patio situé à l’arrière. 

Ce sont 92 m2 qui s’ajoutent aux 168 existants, dont l’ar-
chitecture en verre s’intègre parfaitement en s’ouvrant sur 

la basilique.

Fonctionnant grâce à Christine, employée municipale, et aux 
17 bénévoles nommément cités, cet équipement répond à l’attente 

de près de 450 abonnés résidant sur le territoire communal mais aussi de 
Manhac et Sainte-Juliette. Des expositions artistiques ou culturelles y sont 
régulièrement présentées : Martine FLAHAUT a accroché plusieurs de ses 
tableaux intitulée « Collages » du 28 octobre au 15 novembre, suivi par le 
Club de Peinture du Céor jusqu’au 20 décembre. Une formation à la maîtrise 
des ordinateurs et de la connexion internet s’y déroule en ce moment pour 
des adhérents du club du 3ème âge (grâce au WI-FI récemment installé).

Les diverses personnalités intervenant tour à tour ont souligné, pour une 
société, l’importance de la culture sous toutes ses formes et notamment 
l’usage du livre en support papier loin d’être détrôné par les tablettes dans 
notre pays…

Un vin d’honneur a clôturé l’inauguration de ce bel espace, agréable et fonctionnel.

Le conseil municipal des enfants et des adultes a présenté 
ses vœux le 13 janvier à l’ensemble de la population, aux 
membres des 25 associations qui animent cette commune 
de 2077 habitants (chiffres INSEE du 1er janvier), aux em-
ployés municipaux, aux 17 bénévoles de la médiathèque et 
surtout aux nouveaux arrivants qui ont fait progresser la po-
pulation de 35 nouvelles familles. 

Dans son allocution, Mr le Maire a fait un tour d’horizon 
de l’année écoulée : adhésion à la communauté du Pays 
Ségali, transformation du POS en PLU, extension de la mé-
diathèque, accessibilité de l’école de Magrin avec l’agran-
dissement du préau, achat de matériel d’entretien (zéro 
phyto oblige !). Ont aussi été évoqués les projets pour 2018 
: à Ceignac, aménagement du quartier de La Palousie avec 
création d’un giratoire et continuité du chemin piétonnier 
(voir plan par ailleurs), étude de l’extension de l’école et d’un 
pôle enfance-jeunesse dans l’ancienne ferme Marie-Imma-
culée ; à Calmont, amélioration des entrées nord et sud, 
réfection d’une partie de la toiture de l’église, étude pour 
l’adaptation de la station d’épuration ; à Magrin, création de 
parkings près du quillodrome et de la salle des fêtes ; à Mil-
hac, près de la salle des fêtes également, l’achat d’un terrain 
pour l’extension du parking. 

L’arrivée de la �bre optique à Magrin et Prévinquières pré-
cèdera la mise en place dans le reste de la commune. Des 
travaux près de l’usine SOBEGAL sécuriseront le site classé 
Sévéso.

Après avoir rappelé que le téléthon a rapporté la coquette 
somme de 5829.90  € et renouvelé ses vœux, Christian 
VERGNES a invité toutes les personnes à partager la galette.

Une commune vivante et 
attractive

Vie Communale

Un ouvrage 

réalisé par Mme 

Dugué-Boyer, intitulé 

« la Basilique de Ceignac 

- des créateurs du XXe 

siècle : l’architecte Boyer 

et les verriers Mauméjean » 

et publié par l’Association 

Sauvegarde du Rouergue fin 

2017, est en vente à la 

médiathèque (12 €).

L’extension de la 
Médiathèque inaugurée

A l’occasion de la cérémonie des vœux à la 
population, le 13 janvier, Monsieur le Maire 
a signalé le départ en retraite d’Alain EN-
JALBERT, agent des services techniques 
municipaux depuis plus de 18 ans. Après 
un rappel de sa carrière, de chaleureuses 
félicitations et de vifs remerciements, un ca-
deau et la médaille de la commune lui ont 
été offerts. 

Il est remplacé par Mathieu ALVERNHE, spécialisé dans l’entretien des es-
paces verts, qui a précédemment encadré les personnes en réinsertion pro-
fessionnelle de l’Antenne Solidarité Lévézou-Ségala à Cassagnes-Bégonhès 
et, à ce titre, est souvent intervenu sur notre commune pour des nettoyages de 
villages ou l’entretien des chemins de randonnée. Longue et agréable retraite 
à Alain et bienvenue à Mathieu.

L’accueil collectif de mineurs « Loulous et Terreurs » a déménagé au Pôle 
Petite Enfance de Ceignac, lors des vacances de Toussaint. Les enfants 
ont été accueillis durant les 2 semaines ; il leur a été proposé une sortie à 
l’aquarium de Montpellier ainsi qu’un ciné goûter et de multiples activités : 
manuelles, sportives (initiation à la boxe)… 

Pour la première fois depuis sa création, le 
centre était ouvert la semaine de Noël. Une 
quinzaine d’enfants en moyenne ont parti-
cipé aux diverses animations.

Toute l’équipe d’animation sera à nouveau 
présente du lundi 19 février au vendredi 
2 mars.

Les animations des vacances scolaires

Changement au service 
technique municipal

Les inscriptions pour les vacances scolaires de février seront 
prises le samedi 10 Février à partir de 10h au Pôle Petite Enfance à Ceignac.

Ne 

manquez pas 

l’expo des peintures 

réalisées par Alexandre 

ROUQUIER ! 

Elle est visible  jusqu’au 

2 mars aux heures 

d’ouverture de la 

Médiathèque.
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Au pôle agricole du parc d’acti-
vités de Montvert, il est une en-
treprise attentive à la santé et au 
bien-être des ovins, bovins et ca-
prins, via la commercialisation de 
machines à traire conventionnelles 
et de matériel d’élevage toujours 

plus performants (salle de traite, gestion troupeaux, froid à la 
ferme, traitement des ef�uents d’élevage…).

M. et Mme DAFFINI ont fondé la S.A.R.L. en 1975 à Druelle puis 
l’ont transmise à M. Jérôme BRUN en 1998 lors de leur départ 
en retraite.

Pour le dirigeant, « l’implantation stratégique à Calmont en 2017 
de l’entreprise familiale sous l’appellation commerciale INNOV’ 
ELEVAGE,  permet de véhiculer une image de marque dans un 
environnement caractérisant notre professionnalisme ».

« A l’image de notre activité, la construction du bâtiment 
(1700 m2), se devait de répondre à certaines exigences : j’ai sou-
haité un espace contemporain, brut, combinant le minéral, le fer, 
le béton ainsi que le verre pour ce qui est des cloisons séparant 
les bureaux de l’espace commercial». Et dans la même ligne de 
conduite, M. BRUN a opté pour les énergies renouvelables : le 
bâtiment est équipé de panneaux photovoltaïques.

Les seize salariés permanents permettent d’assumer la vente, 
l’installation et la maintenance  de tous les équipements d’éle-
vage commercialisés  auprès des éleveurs basés en Aveyron, en 
Lozère et dans les départements limitrophes.

En parallèle à la SARL DAFFINI, M. BRUN a créé en 2008 la SARL 
Robotique Elevage, franchise indépendante de Lely 1er fabricant 
mondial spécialisé dans les robots de traite des vaches laitières. 
Sept employés assurent l’installation et la maintenance 24h sur 
24h d’un parc d’une centaine de robots localisés en Aveyron, en 
Lozère, dans le Cantal, le Tarn et 
partiellement dans le Lot et le 
Tarn-et-Garonne.

Une qualité de service 
optimum pour du ma-
tériel technologique de 
pointe, telle est la prio-
rité de cette équipe per-
formante au service des 
agriculteurs.

En lien avec la municipalité, l’association AFFETTI NOSTRI 
a proposé un magni�que concert « Nature et Sentiments » à 
l’église de Calmont-de-Plancatge le dimanche 19 novembre.

En solo, duos et tutti, les choristes ont interprété des œuvres 
(17 au total) allant de Rameau à Fauré et passant par Mozart, 
Haendel, Dvorjàk, Schubert, Brahms, et bien d’autres… 

Une soixantaine d’auditeurs ont apprécié ce programme 
aussi riche que varié, notamment ce curieux Duo de chats 
de Rossini, Le Rossignol de Camille Saint-Saëns ou bien en-
core Le temps des cerises de J.B. Clément, magni�quement 
interprétés. 

Les applaudissements nourris ont certainement réchauffé 
les « chœurs » car la température n’était pas des plus clé-
mentes…

L’historique de Ceignac 
a été développé par 

Mme Dugué-Boyer au 
cours d’une conférence il-

lustrée par un diaporama, le 2 
décembre, à la médiathèque, devant 

une soixantaine de personnes.

Son travail de recherche de documents, parfois inédits, auprès des archives 
départementales, diocésaines,  paroissiales, municipales, personnelles lui 
a permis de retracer l’historique du village et de ses principaux pèlerinages 
(1873, 1876, 1901, 1917,…) ainsi que la construction de l’agrandissement de 
l’église érigée en basilique en 1936, œuvre de son grand-père, l’architecte 
André Boyer. 

La visualisation des vitraux exceptionnels (élaborés par les célèbres verriers 
Mauméjean) a permis de reconnaître des personnages illustres comme le car-
dinal Verdier, Mgr. Bourret, le curé Costes, et même la famille de l’architecte 
Boyer, avec ses chiens, en procession vers N.D. de Ceignac. Une explication 
très poussée des deux grandes verrières (du vœu de Rodez en 1653 et du 
couronnement de la vierge à Rodez en 1876) a dévoilé nombre détails qu’un 
aperçu trop rapide ne permet pas de déceler. 

Le monument de la Reconnaissance (aujourd’hui disparu) en haut de la prairie 
et le chemin de croix sont aussi l’œuvre du même architecte et du sculpteur 
Marc Robert.

Une visite de la basilique par Marie-Christine Palayret a clôturé cette très in-
téressante présentation.

Merci à Mme Monique Dugué-Boyer d’avoir accompli toute cette recherche 
sur le patrimoine local et de nous l’avoir admirablement fait partager. 

C’est par le désormais tradition-
nel lâcher de quelque 250 bal-
lons par les écoliers réunis et les 
résidents des maisons de retraite 
qu’a débuté le téléthon dans la 
commune. Partis en direction du 
Sud-Est, aura-t-on des retours 
de Suisse et de Slovénie comme 
les années précédentes ?

La salle de Ceignac a réuni dans 
la soirée les quineurs venus ten-
ter leur chance et soutenir la re-
cherche médicale pour des traitements innovants.

Samedi matin, c’est à Magrin que les amateurs de produits régionaux sont 
venus déguster les tripous. Les pilotes de quads s’élançaient ensuite pour une 
belle randonnée de quelque 150 kms. 

L’après-midi, les enfants participaient à une mini-kermesse tandis que, par 
une météo idéale, un joli groupe de marcheurs ont arpenté les chemins vers 
Cureboursot, Pinson et Garounelle.

En soirée, la pièce de théâtre «Sale attente», aux dialogues pleins d’humour, 
campant des personnages hauts en couleur et fort bien interprétée par une 
dizaine d’acteurs assistés de techniciens a ravi son public par trop clairsemé.

Par rapport aux 5072.02 € de 2016, une somme de  5201.50 € a été récoltée 
au pro�t de l’Association Française contre les Myopathies à laquelle s’ajoutent 
628.40 € apportés par l’association Musiques et danses d’antan.

Félicitations à tous les bénévoles et participants !

Un téléthon fructueux

Exposé sur le patrimoine du village

DAFFINI & LELY, l’innovation 
au plus près des éleveurs

En savoir plus :
Sites : www.daffini-

elevage-traite.fr
www.lely.com/fr

Tél. : 05.65.42.21.17 

Mails : daffini@innov-elevage.fr

info@cal.lelycenter.com
Adresse : 1025 allée des 

Espagnols - Parc d’activités 

de Montvert - 12450 Calmont

Vie Communale

Portrait

AFFETTI NOSTRI en concert 

Un ouvrage 

réalisé par Mme 

Dugué-Boyer, intitulé 

« la Basilique de Ceignac 

- des créateurs du XXe 

siècle : l’architecte Boyer 

et les verriers Mauméjean » 

et publié par l’Association 

Sauvegarde du Rouergue fin 

2017, est en vente à la 

médiathèque (12 €).
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A Ceignac : une 
belle rencontre !
Dans le cadre du festival du 
livre de Sainte Radegonde, 
les deux classes de l’école 
ont eu le plaisir d’accueillir 
l’écrivain Hubert Ben Kemoun 
le vendredi 20 Octobre. 

Cet auteur très proli�que (176 romans) a présenté aux enfants sa façon de 
travailler, ce que représentait la littérature pour lui ainsi que ses goûts et ce 
qui a motivé son métier. Ses livres sont très connus des élèves, certains sont 
étudiés en classe en lecture suivie .De plus, la Médiathèque de Ceignac nous 
a prêté les livres qui nous manquaient, ce qui a permis de réaliser une petite 
exposition de son œuvre. Son approche humoristique auprès des élèves a été 
fortement appréciée, certains se sont promis d’aller le voir à nouveau avec 
leurs parents pour une dédicace à Sainte Radegonde dans le cadre du festival 
du livre de littérature jeunesse.

Nous remercions l’APE de l’école de Ceignac qui nous permet de réaliser 
ce type de projet grâce à son aide �nancière ainsi que la Médiathèque de 
Calmont.

A Magrin : déjà un trimestre écoulé !
L’école de la Nauze à Magrin 
a vécu un premier trimestre 
sous le signe des arts : Vi-
site de l’expo Calder au mu-
sée Soulages, concert « Un 
air deux violons » à la MJC, 
�lm d’animation brésilien au 
cinéma de Baraqueville. Par 
ailleurs, chaque classe poursuit son tour du monde. Les différents médias, 
papier ou numérique, ouvrent la porte de la connaissance du monde et des 
autres : découverte des Inuits, des Aborigènes, de la Chine au travers des 
paysages, des histoires, des habitudes alimentaires, de l’art … Tandis que les 
élèves de Grande Section entretiennent une correspondance avec une globe 
trotteuse, les CP-CE1 s’interrogent sur les différentes manières de fêter Noël 
dans le monde. Jeudi 21 décembre, tous étaient ravis de fêter Noël comme 
le veut la tradition avec le Père Noël, la distribution des cadeaux et un bon 
goûter. Cette année, les élèves ont également participé à des ateliers cuisine 
ou bricolage au choix. Ils ont échangé leurs maîtresses, changé de classe et 
coopéré entre grands et petits. 

Les élèves et l’équipe pédagogique vous souhaitent une belle année 2018.

Isabelle Le 
Moal, prési-
dente de l’asso-
ciation «PBAS-
Les Bébés du 
Pérou» est de 
retour de la ville 
de Trujillo de-
puis quelques 
semaines, elle 
nous dresse un 
bilan positif de 
son séjour : «J’ai trouvé les enfants épanouis et joyeux, nos 
deux salariées sont compétentes et attentionnées». Grâce 
aux fonds récoltés en Aveyron par nos multiples actions (re-
pas, concerts, vide-grenier, paquets cadeaux), nous avons 
pu améliorer le quotidien de la quinzaine d’enfants de 1 à 3 
ans qui fréquentent la crèche : achat d’un ventilateur, menus 
travaux de peinture, d’huisseries et de plomberie, sans ou-
blier de petits cadeaux pour fêter Noël ! 

Les Bébés du Pérou, Ceignac 06.03.54.43.42

Des projets qui font du lien dans 
le village !
Cette année, en accord avec le nouveau Centre Cardiaque 
de Ceignac, nous avons eu à charge de faire la décoration 
des murs des trois étages du centre. Quel programme et 
quelle belle idée ! 

Ainsi nous avons mis à contribution tous les élèves de 
l’école et quelques parents volontaires. C’est donc armés 
de pinceaux, de rouleaux et de peintures de différentes cou-
leurs…..  qu’ils ont commencé à réaliser les fonds  par ate-
lier.  Ensuite,  avec Alexandre (papa d’élève artiste con�rmé) 
et Mathilde (maîtresse de SG/CP) ils ont pu grâce au des-
sin, à la peinture,  au collage,  réaliser des toiles dignes des 
grands maîtres !

C’est le jeudi 21 décembre qu’une quinzaine de toiles ont 
été offertes au Centre Cardiaque sous le regard admiratif du 
personnel, des patients et de toutes les personnes qui ont 
accompagné ce projet.

Un grand merci à tous les parents qui ont aidé à sa réalisa-
tion.  

D’autre part le vendredi 22 décembre, après le passage du 
Père Noël, c’est un après-midi de la fraternité qui a été orga-
nisé à la salle des fêtes. Les élèves par groupe de différents 
âges accompagnés des maîtresses, des aides maternelles 
et de quelques parents ont participé à des ateliers tournants 
de jeux traditionnels (béret, facteur, colin maillard….).

Un bon moment de coopération. Un grand merci à tous pour 
ce moment de fraternité qui nous a conduits aux fêtes de 
�n d’année.

Vie Scolaire

Le Comité d’animation a, une nouvelle 
fois, mis les petits plats dans les grands 
pour organiser le traditionnel réveillon de 
la Saint-Sylvestre à Ceignac.

Dans une salle des fêtes aux superbes 
décors lumineux, bien remplie, la talen-
tueuse accordéoniste Véronique Pomiès 
et ses quatre musiciens ont assuré l’ani-
mation de la soirée, grâce à un réper-
toire varié mêlant musette, folklore et 
grands standards des années 60, 80 à 
ceux d’aujourd’hui, histoire de faire danser et rassembler toutes les généra-
tions présentes sur la piste de danse. De la danse entrecoupée par un superbe 
spectacle plumes, strass et paillettes proposé par Jennifer, May et Lola, trois 
danseuses de la compagnie L’Danse de Montpellier.

Quant au repas de réveillon, une belle et excellente palette de plats savoureux 
a régalé les papilles de tous les participants et leur a permis de passer très 
agréablement cette longue soirée et de faire la fête jusqu’au bout de la nuit 
tout en trinquant pour se souhaiter tout le bonheur du monde en 2018.

Mais que de travail pour une nuit dont la réussite représente la plus belle ré-
compense pour les organisateurs bénévoles qui vous donnent rendez-vous 
en décembre 2018.

École Marie-Emilie

Une bien belle nuit de la Saint-Sylvestre

École Publique La Nauze

Vie Associative

PBAS poursuit son action 
pour les bébés de Trujillo 
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Le Sport Quilles Magrin-Parlan 
s’est réuni en Assemblée Gé-
nérale et a jeté les bases de la 
prochaine saison. Les équipes 
masculines et féminines ont été 
formées, tout en intégrant tous 
les jeunes qui passent en ca-
tégorie senior. La concurrence 
est toujours vive pour l’accueil 
des compétitions et pour la 
5ème année consécutive, nous 
avons perdu, au tirage au sort, 

pour l’accueil de la �nale par équipes des jeunes et féminines. Le sort nous 
a été plus favorable en ce qui concerne les écoles de quilles puisque nous 
accueillerons la �nale par équipes le 16 juin. Le Challenge Francis Enjalbert, 
destiné lui aussi aux écoles de quilles a été �xé au 26 mai. L’intersaison a 
donné lieu à quelques bons moments pour le club puisqu’il a glané, sur la 
base des résultats de la dernière saison la 3ème place au challenge Centre 
Presse (sur plus de 80 clubs en course). La remise of�cielle a eu lieu le 10 no-
vembre dans les locaux de Cap Cinéma à Rodez, 
en présence des responsables des quilles dépar-
tementaux, des partenaires,  de l’équipe du  quoti-
dien et des représentants des clubs mis à l’honneur 
(photo). Quelques temps plus tard, le 10 décembre 
à Rieupeyroux, deux de nos jeunes ont été, eux 
aussi, distingués, pour avoir enlevé les challenges 
des 9 : Hugo Vigouroux en cadets et Pierre Menras 
en juniors (photo). 

Le premier rendez-vous de la saison 2018 a déjà 
eu lieu : le quine du 20 janvier, dont la réputation 
n’est plus à faire en raison de la qualité des lots mis 
en jeu. Nous remercions tous les sympathisants et 
amis du SQ qui ont participé. 

Rappel : nous accueillons à bras ouverts tous 
ceux, petits ou grands, qui seraient intéressés par 
la découverte ou la pratique, très peu onéreuse, de 
notre sport (contact David Labit 06.82.32.17.29 ou 
Jocelyne Regourd 06.86.90.06.23).

Les licenciées du « Club de gym CEIGNAC-MAGRIN » ont terminé l’année, le 
20 décembre, au rythme des percussions et danses africaines.

Cette soirée a été animée par l’association ATAF qui œuvre dans un but hu-
manitaire depuis 1997 à LOME, au TOGO, où elle a créé, en 2008, un centre 
socio-éducatif. 

Après un moment d’échauffement, place aux danses. Isabelle, Martin et le 
groupe de percussionnistes ont entraîné les danseurs dans des chorégra-
phies, au rythme endiablé des tam-tams.

Les membres de l’association ATAF 
qui nous ont accompagnés durant 
cette soirée ont su  communiquer 
leur passion pour ces rythmes afri-
cains.

Cette animation, très appré-
ciée, s’est terminée par un moment 
d’échange et la dégustation de la bûche 
de Noël.

Les randonneurs des 4 clochers
A nos vœux... A nos souhaits…  

ou des vœux en « selfies » !
Randonneurs souhaitons nous…

Des mollets fermes

Des jambes agiles

Des cuisses légères

La rotule d’Hercule

Des pas assurés 

Un œil vif sans perdrix

De durs durillons

Des cors décorés

Un déhanché andalou

De choux genoux sans hiboux ni cailloux

Des mains lestes mais pas baladeuses

Un sac ado sans acné

Des semelles de vent

Des bâtons ailés 

Et puis des shorts flottants

Qui nous portent au loin.

Mais que chemin faisant

Nous soyons tous groupés 

Dans une même chaleur, une même amitié,

Et puissions longtemps encore

Randonner tous ensemble

Marcher, marcher…

Mais aussi... déconner !

Une douzaine d’adhérents du club « Les Bons Vivants » de 
CALMONT se retrouvent tous les lundis à la médiathèque 
de Ceignac, certains pour se familiariser, d’autres pour se 
perfectionner au maniement de l’informatique grâce au 
soutien de Pierre. Pour cela, l’achat d’ordinateurs s’avérait 
nécessaire. Le Crédit Agricole, sollicité, a attribué au club 
une subvention de 500  €, remise samedi 9 novembre par 
Mr. Paulo Parente, directeur de l’agence de La Primaube, 
Mrs. Daniel Chayriguès, Patrick Saurel et Bernard Flottes, 
administrateurs, ce qui a permis l’acquisition de 2 portables. 

Les membres du club des Bons Vivants et tout particuliè-
rement ceux qui suivent ces cours, tiennent à chaleureuse-
ment remercier le Crédit Agricole, partenaire de la vie locale,  
pour son soutien et sa générosité.

Sport Quilles Magrin-Parlan :  
la saison 2018 se prépare

Rythmes africains au club de gym

Un soutien très apprécié

Vie Associative

Le Club de Pétanque 

La Fanny

vous propose des Concours de Belote chaque 

4ème vendredi des mois de janvier, février, 

mars et avril 2018 (20h30 à la Salle des 

Fêtes de Ceignac)

Fête des Plantesles 2 & 3 juin 2018  à CalmontNichoirs et oiseaux du jardin,  
tel est le thème de cette 17ème édition !

75776-MAIRIE CALMONT-Lettre Municipale.indd   7 25/01/2018   11:52



État-Civil

Retrouvez les actualités de votre Commune sur 

www.mairie-calmont.fr 
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25 Naissances
13 janvier Simon PANASSIÉ, La Calquière - Ceignac
02 février Lili-Rose BOUSQUET, Les Cans 
25 mars Méline BASSEGUY, Lot. Les Augustinous - Magrin
04 avril  Baptiste BURGUIEU, 141 rue de la Parro - Ceignac
08 avril  Oscar LANOE, Albinet
09 avril  Arthur BOISSONNADE, chemin de la Fontaine- Magrin
11 avril Lilou ESCLASSAN, La Crouzette - Ceignac
12 avril  Charlize ARNAL GINISTY, Le Cap des Cans
16 avril  Lily CARON, 4, Impasse du Hêtre - Ceignac
17 mai Chloé BRUGIÉ, La Calquière - Ceignac
02 juin  Gabriel MADER, Lacassagne
04 juin  Ninon NEGRE 6, Impasse de la Landette - Ceignac
08 juin  Capucine LABORDA, route de Bonnecombe - Magrin
09 juin Estel VERGNES, 1, impasse Jordi - Magrin
25 juin  Valentine SENARD, 192 rue des Frênes - Ceignac
07 juillet Adèle DUCROT, 22A Allée de Campmas - Ceignac
20 juillet  Alexandra PELTIER DEPREUX, rue du Puits St Joseph - 

Magrin
24 juillet  Ethan JEAN, 6, impasse du Hêtre - Ceignac
27 juillet  Nina CAU-NOURAT, 22 Allée de Campmas - Ceignac
16 août Lizéa GELLY, Le Verdier
21 septembre Anna SEGUIN, 4, Impasse de la Landette - Ceignac
02 octobre Alexia VERGNET, Le Bourg - Calmont
11 octobre Lucie MAYOL, Allée du Fraysse - Magrin
28 octobre Nina CAPOULADE, Lot. Les Augustinous - Magrin
06 novembre Augustin GUILMAULT, Le Bourg - Calmont.

5 Mariages
25 février Germain ALBINET et Charlotte SACRISPEYRE,
15 juillet  Céline CAILHOL et Sébastien LEDUC, 
19 août  Gilles BARTHES et Claudie MARTY, à Arvieu,
26 août  Lionel COLOMB et Lucie NAVARRO-MIKALEF, 
09 septembre Cédric BOU et Annie BAZIRE, 

6 Décès
25 février  Marcelle REGOURD, 73 ans, E.H.P.A.D. « Sainte Marthe »  

site Marie-Immaculée - Ceignac
08 août Marguerite ALARY vve PALAYRET, 88 ans, Les Pouzes
13 août Maria ANGLES vve CALMELS, 98 ans, Bel Air
25 août  Monique BESSIÈRE ép. CADARS, 77 ans, Magrin
09 septembre  Renée LAPORTE ép. BAYOL, 79 ans, Ségonzac
13 décembre  Henriette SABATHIER, 94 ans, E.H.P.A.D.  « Sainte Marthe » 

site Marie-Immaculée à Ceignac

Il faut ajouter 50 personnes décédées dans les établissements de soins de Cei-
gnac, en provenance d’une autre Commune ou domiciliées hors Commune : 

- 29 décès à l’E.H.P.A.D. « Sainte Marthe »
- 20 décès au Centre de Soins de Suite et de Réadaptation Les Tilleuls.
- 1 décès accidentel

Commune de CALMONT 
du 1er janvier au 31 décembre 2017

Infos pratiques

Vente de Bois

Suite aux travaux d’aménagement du parking 

à proximité du terrain de quilles de Magrin, un lot de 

bois de châtaignier est proposé à la vente.

Si vous êtes intéressé, veuillez vous adresser 

au secrétariat de Mairie avant le 20 

février.

Obtenir une Carte Nationale 
d’Identité (C.N.I.)

Où s’adresser ? seules 17 communes en Aveyron délivrent 
des cartes d’identité numériques. Voici les plus proches : 
Rodez, Onet-le-Château, Naucelle, Rieupeyroux, 
Réquista, Salles-Curan.

Quelques conseils / infos :

-  Prenez rendez-vous suf�samment tôt auprès d’une 
Mairie habilitée pour enregistrer la demande.

-  La durée de validité de ce document of�ciel est de 15 
ans pour les majeurs (depuis le 01/01/2014) et 10 ans 
pour les mineurs.

-  Une carte d’identité délivrée à une personne majeure 
entre 2004 et 2013 reste valide 5 ans après la date d’ex-
piration qui est indiquée.

-  Vous pouvez obtenir un dossier de préinscription sur le 
site www.service-public.fr

-  Le secrétariat de Mairie de Calmont peut vous aider à 
compléter ce document.

Le monoxyde de carbone, 
première cause de mortalité par 
gaz toxique en France

Ce gaz toxique dif�cilement détectable puisque inodore, 
invisible et non irritant, peut provoquer des maux de tête, 
nausées, fatigue, malaises, voire coma et décès. Il provient 
essentiellement du mauvais fonctionnement d’un appareil 
de chauffage ou d’un moteur à combustion (fonctionnant 
au bois, gaz, charbon, essence, fuel ou éthanol) 

Des gestes de prévention pour éviter une 
intoxication :

-  Aérer quotidiennement son logement pendant 10 minutes 
et ne jamais obstruer les grilles d’aération

-  Faire entretenir régulièrement les appareils de chauffage, 
de cuisson et de production d’eau chaude ainsi que les 
conduits de fumée et d’aération par un professionnel qua-
li�é

-  Ne jamais faire fonctionner en continu des chauffages 
d’appoint ni se chauffer avec des appareils non destinés 
à cet usage (réchauds de camping, barbecues...)

En cas de suspicion d’intoxication : 

ouvrez immédiatement portes et fenêtres, évacuez les 
locaux et contactez le N° 112 ou 18 ou 15.

La vente des concessions perpétuelles posant des pro-
blèmes d’entretien et de conservation dans le temps, le 
Conseil Municipal a décidé lors de sa réunion du 2 novembre 
2017, de les supprimer à partir du 1er janvier 2018. Ne se-
ront donc proposées à la vente, que des concessions tren-
tenaires ou cinquantenaires.

Les concessions des cimetières
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